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 J’ai le plaisir de vous informer que le 21 octobre dernier, la République de 

l’Équateur a pris la décision de suspendre sa reconnaissance de la République arabe 

sahraouie démocratique. 

 Cette décision a été prise pour appuyer le processus politique engagé par 

l’Organisation des Nations Unies sur le Sahara occidental, auquel l’Algérie, le Maroc, 

la Mauritanie et le Front POLISARIO sont parties, ainsi que les efforts déployés par 

l’Envoyé personnel du Secrétaire général pour le faciliter.  

 À cet égard, et à l’instar du Conseil de sécurité dans sa résolution 2756 (2024) 

du 31 octobre 2024, l’Équateur demande aux parties de reprendre les négociations 

sous les auspices du Secrétaire général, sans conditions préalables et de bonne foi, en 

vue de parvenir à une solution politique juste, réaliste, viable, durable et mutuellement 

acceptable, dans le cadre d’arrangements conformes aux buts et principes énoncés 

dans la Charte des Nations Unies.  

 Dès qu’une solution à la question du Sahara Occidental sera trouvée, la 

République de l’Équateur prendra la décision souveraine qui conviendra, 

conformément au droit international. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 58 de 

l’ordre du jour. 

 

L’Ambassadeur,  

Représentant permanent  

de la République de l’Équateur 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Andrés Montalvo Sosa 
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